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ÉNONCÉ DE POSITION 

L’INFIRMIÈRE CLINICIENNE 
SPÉCIALISÉE 
POSITION DE L’AIIC 
L’infirmière clinicienne spécialisée (ICS) est une infirmière autorisée (IA) possédant des 
connaissances et des aptitudes en soins infirmiers avancées pour prendre des décisions 
complexes (College of Registered Nurses of Nova Scotia [CRNNS], 2014). L’ICS détient 
une maîtrise ou un doctorat en sciences infirmières et possède de l’expertise dans une 
spécialité des soins infirmiers cliniques (Association des infirmières et infirmiers du 
Nouveau-Brunswick [AIINB], 2012). Le rôle de l’ICS reflète et démontre les 
caractéristiques et les compétences de la pratique infirmière avancée à l’intérieur du 
champ d’exercice de l’IA, comme le souligne Compétences nationales de base de 
l’infirmière clinicienne spécialisée (Association des infirmières et infirmiers du Canada 
[AIIC], 2008, 2014). L’ICS est un agent du changement qui offre de la valeur aux clients1, 
aux milieux de pratique et aux organisations (AIIC, 2014) afin d’améliorer la sécurité, de 
promouvoir l’évolution favorable de l’état de santé des patients et de réduire les coûts 
(Centre canadien de recherche sur la pratique infirmière avancée [CCRPIA], 2012). 

L’AIIC est d’avis que les ICS apportent une contribution importante à la santé de la 
population canadienne dans un contexte de soins de santé primaires. Grâce à leurs 
interventions innovatrices en soins infirmiers, elles améliorent l’accès à des services 
efficaces, intégrés et coordonnés dans tout le continuum des soins de santé (Canam, 
2005; Fulton et Baldwin, 2004; Tringali, Murphy et Osevala, 2008). 

L’AIIC est d’avis que les ICS font progresser la profession en contribuant à la création 
de savoir infirmier et à la pratique factuelle et en favorisant l’excellence dans la pratique 
clinique (Kaasalainen et coll., 2015, Bryant-Lukosius et coll., 2010). 

L’AIIC est d’avis que les ICS favorisent l’excellence dans la pratique infirmière et, 
possédant des connaissances approfondies et des compétences spécialisées, un solide 
jugement et une vaste expérience clinique dans une spécialité infirmière, aident à 
trouver des solutions à des problèmes de santé complexes à tous les échelons, avec les 

                                                   
1 Le terme « client » désigne une personne, une famille, une collectivité, des groupes ou des populations. 



 

2  

clients, des collègues d’autres disciplines, des administrateurs et des responsables des 
politiques. Les ICS sont des chefs de file dans l’intégration des données en vue de 
l’élaboration de directives et de protocoles cliniques. Elles préconisent aussi l’utilisation 
des données probantes afin d’orienter la pratique et les prises de décisions, fournissent 
de l’appui et des conseils d’expert et facilitent le changement dans le système (AIIC, 
2008; Association of Registered Nurses of Newfoundland and Labrador [ARNNL], 2013). 

L’AIIC est d’avis que, compte tenu des changements prévus à la main-d’œuvre 
infirmière et à la population, les ICS joueront un rôle crucial en encadrant et en aidant 
d’autres infirmières (CRNNS, 2014; AIINB, 2012).  

L’AIIC reconnaît que les ICS, les employeurs, les établissements d’enseignement, les 
organismes de réglementation de la pratique infirmière, les associations 
professionnelles de soins infirmiers, les syndicats et les gouvernements se partagent les 
responsabilités de mettre en œuvre, d’intégrer et de soutenir le rôle de l’ICS dans 
divers secteurs du système de soins de santé. La viabilité du rôle de l’ICS est une 
responsabilité partagée par le corps professoral (pour sa préparation) et les employeurs 
(pour le maintien en poste au moyen d’une bonne planification de la relève). 

CONTEXTE 

Le rôle de l’ICS est bien établi dans les hôpitaux, les milieux de soins de longue durée, 
à domicile et dans la communauté, ainsi qu’en pratique autonome (Association des 
infirmières et infirmiers cliniciens spécialisés de l’Ontario [ICS-ON], sans date). 
L’établissement de la réglementation et de la protection du titre de l’ICS est essentiel 
et permettra d’adopter une approche normalisée envers la formation des ICS (Ordre 
des infirmières et infirmiers du Québec, 2016). Les universitaires canadiens 
reconnaissent aussi « la nécessité de la recherche sur les services de santé pour orienter 
l’élaboration continue et la durabilité du rôle des ICS » (DiCenso et Bryant-Lukosius, 
2010, p. 6). 

Alors qu’en périodes de compressions budgétaires, les postes d’ICS sont vulnérables 
aux réductions ou aux suppressions (AIIC, 2012; Kilpatrick et coll., 2013; Bryan-Lukosius 
et coll., 2010) et que les préoccupations publiques soulevées par la qualité des soins 
s’alourdissent au début du XXIe siècle, il y a tout lieu de croire que le rôle de l’ICS 
reprendra de l’importance (AIIC, 2008; OIIQ, 2016).  

La cadre PEPPA2, élaboré par des chercheurs canadiens, fournit un mécanisme 
d’élaboration, de mise en pratique et d’évaluation du rôle des infirmières et infirmiers 
                                                   
2 PEPPA est l’acronyme anglais de : participatory, evidence-based, patient-focused process for advanced 
practice nursing role development, implementation and evaluation (processus participatif, factuel et axé 
sur les patients, qui favorise l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation des rôles en pratique 
infirmière avancée). 
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en pratique avancée (Bryant-Lukosius, et coll., 2016); déterminant les nouveaux 
modèles de soins (et la place de l’infirmière et infirmier en pratique avancée au sein de 
ces modèles); et la mise en œuvre de ces modèles et leur suivi à long terme (Bryant-
Lukosius et DiCenso, 2004).  

D’autres modèles sont aussi utilisés pour élaborer, mettre en œuvre et évaluer les rôles 
infirmiers en pratique avancée. Le modèle Strong fait partie de ces modèles (Doerksen, 
2010; LeGrow, Hubley, et McAllister, 2010; Maloney et Volpe, 2005; Micevski et coll., 
2004). 

Pour démontrer les répercussions du rôle de l’ICS, l’AIIC a élaboré en 2014 un cadre 
des compétences de base pancanadien ayant pour but « d’éclaircir le rôle d’ICS, de 
faciliter la compréhension de l’importance du rôle d’ICS dans l’amélioration de la santé 
et dans la prestation de services de santé, d’orienter l’élaboration d’un programme 
d’enseignement et les résultats voulus, d’appuyer les ICS dans la progression de leur 
pratique et d’appuyer les employeurs qui implantent le rôle d’ICS dans leur 
organisation » (AIIC, 2014, p. 1). 

Les compétences des ICS sont regroupées en quatre volets : 1) soins cliniques, 2) 
leadership au sein des systèmes, 3) évolution de la pratique infirmière, et 4) évaluation 
et recherche (AIIC, 2014). Les compétences témoignent de la diversité inhérente au rôle 
d’ICS (AIIC, 2014). 

Soins cliniques 
L’ICS dispense aux clients des soins spécialisés fondés sur des jugements cliniques 
avancés et des connaissances en soins infirmiers. Selon ses connaissances spécialisées, 
son domaine de spécialité et son milieu de pratique, l’ICS peut fournir des soins directs 
et indirects (AIIC, 2014). En utilisant des connaissances, des habiletés et des capacités 
avancées et expertes, l’ICS évalue les clients, élabore le plan de soins et y contribue, et 
intervient dans des situations cliniques imprévisibles et complexes, dans le contexte de 
la spécialité clinique choisie (Bryant-Lukosius et coll., 2015; Office régional de la santé 
de Winnipeg, 2012; AIIC, 2014). 

L’ICS partage des connaissances et un savoir-faire spécialisés et conseille des clients, 
des infirmières et infirmiers, d’autres fournisseurs de soins de santé, des organismes de 
soins de santé et des responsables des politiques (ARNNL, 2013). L’intégration du 
savoir-faire des ICS favorise des résultats positifs pour les clients, les fournisseurs de 
soins et le système de soins de santé (Kaasalainen et coll., 2015; Bryant-Lukosius et 
Martin-Misener, 2015; NACNS, 2013). 
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Leadership au sein des systèmes 

Le leadership constitue un élément essentiel du rôle de l’ICS (AIIC, 2014). En tant que 
chef de file et agente du changement, l’ICS influence la pratique clinique et les 
processus politiques au sein de tout le système de soins de santé. L’ICS pilote des 
initiatives d’amélioration de la qualité, de la recherche et d’élaboration des politiques à 
l’échelle organisationnelle, provinciale, territoriale ou nationale. L’ICS peut aussi jouer 
un rôle important dans la réduction des coûts associés à la prestation de soins actifs. 
Par exemple, l’ICS peut réduire la durée des hospitalisations en préconisant des 
interventions fondées sur des données probantes afin d’éviter les événements 
indésirables et réduire les complications, et en préparant les clients et leurs familles 
pour le congé de l’hôpital et de renforcer la capacité des clients de prendre en charge 
leur propre santé (CCRPIA, 2012). 

Évolution de la pratique infirmière 
L’ICS joue le rôle de chef de file clinique en agissant comme personne-ressource, 
facilitatrice, coordonnatrice, modèle et porte-parole (ARNNL, 2013). L’ICS aide aussi les 
infirmières et infirmiers à se perfectionner en leur offrant un enseignement clinique, en 
prônant la pratique factuelle, en encourageant l’excellence dans la pratique clinique et 
en leur fournissant des ressources qui répondront à leurs besoins en apprentissage et 
qui se traduiront par des résultats optimaux pour les clients (Kaasalainen et coll., 2015; 
Bryant-Lukosius et Martin-Misener, 2015; National Association of Clinical Nurse 
Specialists [NACNS], 2013). 

Évaluation et recherche 
L’ICS renforce le lien entre la recherche et la pratique clinique en aidant d’autres 
personnes à mieux comprendre et à appliquer les résultats de recherche (ICS-ON, sans 
date). Se fondant sur leurs connaissances des processus et des méthodologies de 
recherche, les ICS dirigent des recherches ou aident à définir des sujets et des projets 
d’étude. Qu’il s’agisse d’un rôle de chercheur principal, de cochercheur ou de membre 
d’une équipe de recherche, l’ICS stimule les activités de recherche dont les résultats 
peuvent affecter la pratique clinique ou influencer des politiques publiques (Hamric, 
Hanson, Tracy et O’Grady, 2014). Devant chaque changement de la pratique, l’ICS 
revoit les données de recherche existantes et donne son avis d’expert pour déterminer 
l’application la plus efficace d’une pratique en particulier (ICS-ON, sans date). L’ICS 
traduit aussi les résultats de recherche en soins améliorés et axés sur les clients (Bryant-
Lukosius et coll., 2010; AIIC, 2014). 

Approuvé par le conseil d’administration d l’AIIC 
Novembre 2016 

Remplace :  L’infirmière clinicienne spécialisée (2009) 
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